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~C anadieils, accuises du meurtre de Louis Dodier, et

"le procès d'Isabelle Sylvain, une a dencacué
Cde parjure danis la mêème affaire; le grouverneunr

«rattifie et confirmie les sentences suivantes : Josepli
Corriveau. ayant été' trouvé coupable du crime
iipuité 4à s'a chiarge, est en coniséquenlc conidamnéc à

"être pendu.

", La Cour est aussi d'opinion que Marie Josephite
Corriveau, sa fille, veuve de feu flodier, est coupa-

«bic d'avoir connu avanit le fait le nmême meurtre, et
"la conldamn1e, enl coniséquenice, à recevoir soix.nnte
"coups de fouet à neuf br-anchles sur le dos nu, Il trois
" diffé,renits endroits, savoir: sous la potenc, sur la
"place du marché, de Qiné,bec et dans la Paroisse de
St. _Valicr, Vingt coups à chaque endroit, et à être

"marquée d'un fer rouge à la main gauchle ave la
"lettre M.

Il La Cour condamne aussi Isabelle Sylvain à rece-

voir soixante coups de fouet ài neuf br-anches sur le
"dos nu, dans la mianièIre, temps et p)laces que la dite
"Josephte Corriveau, et .à être marquée d'un fer
"rouge t la main gauchie avec la lettre P."

Uthe said murder, a'na dotb therefore adjudge lier to receive sixty
Ilashies, ivitli a cat o' ine tails on bis baro back, at three ditlè-
"rent pl.aces, viz : under the gallows, uipon the market place or Que-
bec and in the parish of St. Valier; twenty Lashes at each place,
and to hc hranded in the loft hand ivith the letter If.
Il The Court doth ulso acjudge Isabelle Sylvain to receive sixtv

«lashies wvitlî a cat o' nine tails on lier bare bath-, in the sarne-
mianner and nt the saine zime and places as MreJosephite Corzi-

"veau; and to bie branded in the left band Nvith flic letterP.Il


